GRILLE DU PERSONNEL HORAIRE A APFLIGUER trille n*1
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE A PARTIR DE 1/5/199Q
DE VERRERIE ET MIROITERIE
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Non comprises dans ces salaires les augeentailions prevaes par le decret n 81-437
du 7 avril 1981 et le decret n B82-301 du 16 mars 1962, '

Les employeurs qui n’ont pas sarvi , profit des travailleurs recrutes avant le fer janviaer
1984 , 1'augmentation de 48 milliews J heure majoress de 3% su titre de la pericde du ler
janvier 1964 au 31/12/B4 demsurent debiteurs de cette augeaantation.
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